
Bonjour.

Je n'ai pas beaucoup d'occupaƟon pendant mes vacances et je regardais le règlement de copropriété (j'ai des occupaƟons
étranges ^^); je me suis aperçu d'une chose: le lot 2 a été déclaré comme "commercial" lors de la rédacƟon du dit règlement. 

Or, actuellement, c'est un lieu d'habitaƟon (et ce depuis 11 ans que je suis là), et cela implique un changement des tanƟèmes
normalement (si je ne me trompe pas). Je trouve injuste pour tous les copropriétaires que ce lot n'a que 38+1 tanƟèmes (avec le
lot 9) alors que le lot 1, qui lui aussi a été déclaré comme commercial, mais couplé au lot 3, possèdent à eux deux 126 tanƟèmes.
Il y a ici une aberraƟon.

Mais peut-être n'ai-je pas tous les éléments en main pour émeƩre un avis construcƟf.

Avez-vous plus d'informaƟons venant de son propriétaire (que je ne connais personnellement pas) ?

Selon le règlement de copropriété, Cinquième parƟe, chapitre VI:
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Depuis 11 ans que je suis là, ce lot a toujours été affecté à un usage personnel et non commercial, et ce changement n'a jamais eu
lieu.

Je demande donc à ce que ce changement soit pris en compte dès que possible (quiƩe à organiser une AG extraordinaire pour
voter si besoin est).

Pourriez-vous me tenir informé (par téléphone éventuellement: si je ne réponds pas, je vous recontacterai dès que possible) car
c'est quelque chose d'important (pour tous les copropriétaires) sur lequel je suis tombé je pense...

En vous remerciant,

--
Stéphane Pasquet
Ressources mathémaƟques & informaƟques sur mathweb.fr
Cours de maths par webcam sur toute la France
Auteur aux édiƟons Nathan
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